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Si la vie continue après le séjour terrestre, Pierre Pescatore s’est sûrement 
inscrit à la bibliothèque de l’Au-delà. C’est là que nous lui adressons ce numéro 
spécial, en remerciant chaleureusement tous les contributeurs de nous avoir fait 
l’amitié de partager dans ces colonnes leurs souvenirs ou leurs pensées(1).

Côté souvenirs, ce sont plusieurs albums qui sont ouverts dans ce numéro. 
Denys Simon partage ses souvenirs d’étudiant puis de jeune universitaire, où 
l’on rencontre notamment le savant attentionné et le professeur passionné 
que pouvait être Pierre Pescatore, à côté des autres facettes de sa personna-
lité. En trois instantanés, Joseph Weiler évoque ses débuts académiques, l’art 
consommé du franc débat qui caractérisait Pierre Pescatore et sa capacité de 
conviction hors du commun. Léon Dabin, professeur émérite de notre faculté, 
évoque pour sa part quelques souvenirs liégeois, notamment la mise en place 
des premiers enseignements de droit européen. De son côté, Jean-Jacques Kasel 
partage des souvenirs de « P.P. » qui remontent à la carrière diplomatique de ce 
dernier au service du gouvernement luxembourgeois, un aspect de sa vie moins 
connu des juristes que ses carrières de professeur et de juge. Parmi les témoi-
gnages qui nous ont été confiés, celui de Gérard Rasquin, ancien référendaire 
du juge Pescatore, nous dévoile une autre intimité professionnelle, elle aussi 
caractérisée par l’intensité de la discussion.

Mêlant souvenirs et réflexions, Melchior Wathelet poursuit une conversa-
tion qu’il aurait pu avoir avec le Professeur Pescatore à propos des développe-
ments les plus récents concernant le droit des juridictions nationales de saisir la 
Cour de questions préjudicielles. Jean-Victor Louis et Stanislas Adam évoquent 
le souvenir des colloques de Liège avant de revenir sur un diptyque cher au 
dédicataire : celui de la souveraineté des États membres et de la personnalité 
internationale de l’Union.

L’empreinte laissée par Pierre Pescatore ne se limite bien sûr pas aux sou-
venirs qu’en conservent ceux qui l’ont côtoyé. Les spécialistes de droit européen 
savent combien sa pensée a constitué une étape décisive dans la constitution 
d’une doctrine européaniste. Ceux qui découvrent la matière, à commencer 
par les étudiants, ainsi que tous ceux qui veulent lire ou relire Pierre Pescatore 
peuvent aujourd’hui accéder à ses écrits grâce à des rééditions récentes(2). Dans 

(1)	 Le	présent	numéro	fait	suite	à	d’autres	hommages.	Voy.	Jean-Victor	Louis,	Éditorial,	C.D.E.,	
2009,	no	5-6,	pp.	621-627	;	D.	Simon,	«	Pierre	Pescatore	(1919-2010)	»,	Europe,	2010,	no	3,	Repère	3.
(2)	 Pierre	 Pescatore,	 Le droit de l’intégration. Émergence d’un phénomène nouveau dans les 
relations internationales selon l’expérience des Communautés européennes,	 coll.	 Droit	 de	 l’Union	
européenne,	 Bruxelles,	 Bruylant,	 2005.	 Dans	 la	 même	 collection,	 il	 faut	 aussi	 signaler	 la	 nouvelle	
publication	en	2006	de	L’ordre juridique des Communautés européennes. Étude des sources du droit 
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ce numéro, Loïc Azoulai, en fin lecteur, revient sur ce qui est précisément révo-
lutionnaire et décisif dans l’apport de Pierre Pescatore à l’étude du droit euro-
péen. Paul Cassia rend pour sa part hommage à l’actualité de la pensée de Pierre 
Pescatore à travers un texte consacré à la question prioritaire de constitutionna-
lité, dont l’articulation avec le droit de l’Union a provoqué de si vifs débats en 
France. La netteté du propos autant que son contenu est certainement un fidèle 
hommage à celui dont les opinions se caractérisaient par un beau tranchant.

Pierre Pescatore aimait les questions fondamentales et intemporelles. 
Deux thèmes qui lui étaient également chers, à savoir, d’une part, le rôle de la 
Cour de justice et, d’autre part, l’articulation du droit international et de l’ordre 
juridique de l’Union. Ces deux thèmes sont revisités, à la lumière des dévelop-
pements les plus récents du droit de l’Union par les juges Antonio Tizzano et 
Koen Lenaerts. La contribution de ce dernier, consacrée à la réception du droit 
international dans l’ordre juridique de l’Union, est complétée par la contribu-
tion déjà mentionnée de Jean-Victor Louis et de Stanislas Adam, consacrée à la 
personnalité juridique internationale de la ci-devant Communauté. Les rapports 
du droit de l’Union et du droit international sont une source inépuisable de 
difficultés et de controverses. Patrick Wautelet, à partir d’un cas pratique qui 
aurait sans doute été bien dans la manière du professeur Pescatore, en explore 
de très actuelles, à propos du droit des contrats.

Anne-Lise Sibony

communautaire,	en	2007,	du	Vade-mecum. Recueil de formules et de conseils pratiques à l’usage des 
rédacteurs d’arrêts	 et	 en	 2008	 d’un	 riche	 volume	 d’Études de droit communautaire européen 1962-
2007.	 Pierre	 Pescatore,	 qui	 n’a	 jamais	 cessé	 d’écrire,	 a	 donné	 son	 dernier	 texte,	 où	 il	 revient	 sur	
l’arrêt	Van Gend en Loos,	dans	l’ouvrage	dirigé	par	L.	Azoulai	et	M.	Poiares	Maduro,	The Past 
and Future of EU Law : The Classics of EU Law Revisited on the 50th Anniversary of the Rome Treaty,	
Oxford,	Hart	Publishing,	2010,	p.	1.


